
1/2 

 

Rapport de la Présidente  

Commission permanente du 
vendredi 23 mars 2018 

 
 

 8 ème Commission 

 N° CP-2018-3-8-1 
Service instructeur  

DECS - direction adjointe éducation, jeunesse et 

sports 

 
Service consulté 

    
 

 

 

 
 

CONVENTION D'OCCUPATION PRECAIRE AVEC ASTREINTES RELATIVE A UN 
LOGEMENT DE FONCTION AU COLLEGE SAINT-EXUPERY A MULHOUSE 

 

 

Résumé : Il vous est proposé d'approuver une convention d'occupation précaire avec 

astreintes relative à un logement de fonction au collège Saint-Exupéry à 

MULHOUSE et d'autoriser la Présidente à la signer. 

 

L’occupation de logements de fonction dans les collèges peut s’effectuer de trois manières : 

 Par Nécessité Absolue de Service, 

 par convention d’occupation précaire sans astreintes, qui donne lieu à la signature 

d’une convention tripartite (Département, collège et occupant)  

 par convention d’occupation précaire avec astreintes, qui nécessite également la 

signature d’une convention. 

Le Collège Saint Exupéry à MULHOUSE a informé le Département de son souhait de louer 

un logement du collège par convention d’occupation précaire avec astreintes. 
Une convention tripartite entre l’occupant, le collège et le Département (cf pièce jointe) a 

ainsi été établie. 

Il est précisé qu’il existe actuellement une convention-type concernant les occupations 

précaires d’un logement dans un collège sans astreintes, mais pas concernant les 

occupations précaires avec astreintes, qui est une formule à laquelle les collèges ont très 
peu recours concernant leurs logements de fonction.  

 

C’est pourquoi, une convention spécifique est soumise à votre approbation dans le cadre du 

présent rapport. 

 

Pour information, France Domaine a émis des avis les 2 mars 2016 et 12 janvier 2018. 
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Au vu de ce qui précède, je vous propose : 

 d’approuver la convention d’occupation précaire avec astreintes pour l’occupation 

d’un logement de fonction au Collège Saint-Exupéry à MULHOUSE ci-jointe, 

 de m’autoriser à la signer. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  

 

 

 
 Brigitte KLINKERT 


